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LA BOX PI 
Les jobistes étudiants vont bientôt chercher, en masse, un travail 
de vacances. Ils doivent se familiariser avec les risques du métier 
et pour cela, consulter www.jesuisjobiste.be.

Cette année encore, lors de la publication du PI-News, nous 
fournirons à toutes les agences intérimaires et aux personnes de 
liaison une « box estivale » remplie de gadgets amusants et de 
matériel informatif pour sensibiliser les jobistes étudiants. 

Quoi de neuf dans la boîte cette fois ? 

La cybercriminalité, l’installation de « logiciels malveillants », peut
se produire sur tous les appareils équipés d’une webcam, à 
la fois sur le poste de travail et à l’extérieur. Les couvertures 
de webcam sont un sujet brûlant en matière de confi dentialité 
et de sécurité sur Internet. 

Pour vous protéger contre les fouineurs, nous avons mis dans la 
boîte de superbes capots de webcam, qui peuvent facilement être 
glissés sur la webcam d’un ordinateur portable. 

En plus de ce gadget génial à commander sur www.p-i.be/fr/
sensibilisation/materiel-de-sensibilisation/commander, 
la box contient également le matériel informatif habituel, tels 
que les cartes informatives sur les panneaux de sécurité, 
des affi  ches, un agenda de sécurité pratique et des fardes 
de contrats.

Cette année, nous avons placé sur nos boîtes le logo et le slogan 
de Prévention et Intérim « Ensemble pour le bien-être des 
intérimaires », de sorte que la boîte PI devienne une valeur sûre 
que vous puissiez attendre avec impatience !

La plus importante mission de PI est de s’assurer que les intérimaires sur le lieu de travail 
de l’utilisateur restent en bonne santé et qu’ils sont protégés contre les accidents du travail.

Pour cela, PI a deux bases de données disponibles. Il existe la Base de Données Centralisée 
obligatoire PI-M, dans laquelle les résultats des examens médicaux des travailleurs intérimaires 

sont collectés et échangés. Il y a également la base de données PI-A, dans laquelle les accidents 
du travail des intérimaires sont stockés annuellement.

Des statistiques récentes sur les chiff res des accidents du travail montrent que depuis 2013, le nombre 
d’accidents du travail pour les intérimaires par heure prestée (taux de fréquence) est resté stable. Le taux de 

fréquence pour 2018 est de 41,9, alors qu’il était de 41,29 en 2013. Ceci s’applique également au nombre de jours 
perdus, le Tgr atteignant 0,92 en 2018. En 2018, deux accidents mortels d’intérimaires sur le lieu de travail ont été 

rapportés lors de leur aff ectation chez l’utilisateur. En ce qui concerne les trajets quotidiens domicile-travail, quatre 
accidents de la route mortels impliquant des intérimaires ont été enregistrés dans la base de données PI-A.

Pour réduire le nombre d’accidents du travail, un lieu de travail sécurisé pour les intérimaires chez l’utilisateur est 
essentiel. Les consultants et les employés d’agences intérimaires sont les plus proches des utilisateurs, leur tâche est de 

trouver la bonne manière pour placer le travailleur intérimaire chez l’utilisateur. La connaissance des droits et obligations des 
agences intérimaires, des utilisateurs et des intérimaires est essentielle à cet égard.

PI peut soutenir le consultant et le personnel d’agence intérimaire dans cette optique sécuritaire. Il existe de nombreux 
outils et matériel que vous pouvez utiliser lors de votre visite ou de vos conversations avec les utilisateurs. N’oubliez 
pas de consulter nos nouveaux « Astuces du mois » que vous pouvez trouver sur le site de PI et qui ont été 
brièvement expliqués dans ce bulletin.

Enfi n, nous voudrions également remercier tous les consultants et employés d’agence intérimaire pour 
les eff orts qu’ils ont déployés au cours des 20 dernières années. PI a donc organisé sur le site p-i.be 
un concours qui honore six (!)  gagnants. Saisissez donc votre chance et profi tez-en !

Marijke Bruyninckx
Directeur de Prévention et Intérim
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Prévention et Intérim a créé un nouvel outil : les  « Astuces du mois ».   
Avec ces « Astuces », un point d’attention particulier concernant la sécurité et la santé pour les intérimaires est à nouveau mis 
en évidence. Vous y trouverez également un aperçu de toutes les informations utiles que PI a déjà développé pour ce point 
d’attention telles que les affi  ches, les fi ches informatives, les circulaires, les FAQ et les textes généraux.
Vous trouverez nos « Astuces du mois » sur notre site Web www.p-i.be/fr/themes.
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Disclaimer: Le contenu de cette astuce est donné à titre purement indicatif et ne constitue en aucun cas un conseil juridique. PI décline toute responsabilité 
pour tout dommage qui résulterait, directement ou indirectement, d'une erreur ou d'une omission dans cette astuce. L'utilisation de cette astuce est la 
responsabilité exclusive du lecteur. 

Les ASTUCEs du mois 05 03 2019 

LA FICHE DE POSTE DE TRAVAIL EST-ELLE 
CORRECTEMENT COMPLETEE PAR L’UTILISATEUR ?

www.p-i.be 

1) Vous évaluez de manière critique la fiche de poste de travail complétée par l’utilisateur

Les incohérences possibles dans la fiche de poste de travail, qu'une agence intérimaire peut 
raisonnablement détecter, sont immédiatement renvoyées à l'utilisateur. L'utilisateur adapte ensuite la 
fiche de poste de travail si nécessaire. 
Par exemple: 

- Le «poste de sécurité» relatif aux risques pour la santé n'a pas été rempli pour le conducteur de chariot
élévateur;

- Le nom du service externe PPT de l'utilisateur n'est pas renseigné;
- Différents champs ne sont pas complétés;
- Les dates d’avis des différents conseils ne sont pas renseignées. Ces données montrent que l'utilisateur a

impliqué ses conseillers en prévention et ses organes consultatifs en matière de prévention et de protection
du travail dans la rédaction de la fiche de poste de travail.

2) Vous signalez à l’utilisateur l’importance d’une fiche de poste de travail correctement
complétée.

Prévention et Intérim a développé pour vous de nombreux outils, fiches d'informations et documents que 
vous pouvez utiliser lors de vos contacts avec vos clients/utilisateurs. 

Recommandations pour vous en tant qu'agence intérimaire: 
- Dirigez l'utilisateur vers www.fichepostedetravail.be où PI a rassemblé toutes les informations pertinentes

sur la fiche de poste de travail. L'utilisateur peut remplir une fiche de poste de travail en ligne.
- Remettez le "Manuel d’utilisation de la fiche de poste de travail" à l’utilisateur. Ce manuel explique en

détail les informations que l'utilisateur doit renseigner sur la fiche de poste de travail.
- Fournir la fiche d'information 'Fiche de poste de travail pour les intérimaires'.
- Familiarisez-vous rapidement avec les obligations légales sur les fiches de poste de travail. Elles se trouvent

dans la circulaire 'CIF 2014 15 Fiche de poste de travail'.

3) Comment savez-vous si la fiche de poste de travail a été remplie correctement ?

Lisez attentivement notre nouvelle FAQ (https://www.p-i.be/fr/faq/fiche-de-poste-de-travail) : " Conseils 
sur les données indiquant la qualité du travail sur la fiche de poste de travail ". L'accent est mis ici sur la 
rebrique n ° 6 "Dates de l’avis" de la fiche de poste de travail. 

Si l'utilisateur a complété la rubrique "Dates de l'avis" de la fiche de poste de travail, alors en tant qu'agence 
intérimaire, vous avez une indication précise de la qualité de la fiche de poste de travail complétée. 
Cela démontre de l'utilisateur: 
• Qu'à cette date, il a discuté des résultats de l'analyse des risques du poste de travail avec ses conseillers en

prévention et ses examinateurs en sécurité,
• Qu’une réunion sur le poste de travail concerné a eu lieu, que la réunion sur la prévention et la protection

fonctionne et qu'il assure le suivi des actions nécessaires dans le domaine de la réglementation de la protection
du bien-être au travail.

LES ASTUCEs DU MOIS    NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU 
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 FAQ

 Vous trouverez dans cette partie les réponses à vos 
questions fréquemment posées. Une signature est-elle 
requise ? Qui donne son avis ? Quelle est la durée de 
validité d’une FPT ? Qui est responsable de la rédaction 
d’une FPT ? Travaillons-nous de la même manière avec 
un utilisateur indépendant ? Il y a de fortes chances que 
vous trouviez votre réponse parmi nos 30 questions 
référencées.

 Bibliothèque

 Dans notre bibliothèque, vous trouverez des fi ches 
informatives (nous les avons nommées PI-F) sur un 
ensemble de fonctions et de postes de travail pour les 
intérimaires. Ces PI-F peuvent aider les utilisateurs à 
collecter les informations nécessaires pour compléter 
leur fi che de poste de travail. Les consultants en 
intérim peuvent les utiliser pour vérifi er la qualité des 
informations de la FPT. 

Pour toute question sur la fi che de poste de travail, vous 
pouvez toujours contacter l’équipe de PI via info@p-i.be 
ou par téléphone au 02/204 56 80 ou via le numéro vert 
0800/23 999.

LA RENAISSANCE de www.fi chepostedetravail.be

Prévention et Intérim a entièrement actualisé et modernisé 
le site www.fi chepostedetravail.be. L’utilisateur trouvera 
de l’aide pour compléter correctement ses fi ches de poste 
de travail (FPT). Le consultant en intérim apprendra tout ce 
qu’il y a à savoir sur ce document indispensable pour que les 
intérimaires puissent travailler en toute sécurité. 

Un bref tour d’horizon :

Compléter votre fi che de poste de travail 

Dans cette partie du site Web, vous trouverez une aide 
pratique pour compléter votre fi che de poste de travail :
• des formulaires modèles  vierges en diff érentes langues 

(français, néerlandais, allemand, anglais, portugais, 
polonais et espagnol) ;

• un outil en ligne avec lequel un utilisateur peut, 
facilement, remplir une FPT étape par étape. Des zones 
d’information situées dans chaque champ et un menu de 
choix pratiques aident l’utilisateur sur le chemin d’une FPT 
correctement remplie. Le résultat fi nal est une FPT sous 
format PDF que l’utilisateur peut transmettre à l’agence 
d’intérim ;

• une page où vous pouvez vérifi er les informations dont 
vous avez besoin pour chaque champ de la FPT ;

• un manuel d’utilisation avec un explicatif clair et détaillé 
pour chaque partie d’une FPT.

Informer sur la fi che de poste de travail

Une FPT est-elle requise par la loi ? A quoi sert une FPT ? 
Qu’y a-t-il derrière une FPT correcte ? Vous apprendrez 
tout à ce sujet dans cette partie informative du site. La 
devise de notre site Web « La fi che de poste de travail est 
le fruit de l’analyse des risques » n’aura plus aucun secret 
pour vous après avoir lu ces informations.
Consultez régulièrement la page « Astuces ». Nous y 
regroupons de nombreux conseils sur les bons et mauvais 
gestes. 
 
Risques de santé et PI-M

Pour tous les postes de travail et les fonctions pour lesquels 
une visite médicale préalable est requise, l’utilisateur 
doit remplir une fi che de poste de travail et la déposer à 
l’agence d’intérim. Il existe un code risque unique pour 
chaque risque de santé auquel un travailleur intérimaire est 
exposé. L’utilisateur note ces codes sur la FPT. Des codes 
corrects sont importants pour permettre au médecin du 
travail d’eff ectuer une surveillance appropriée de la santé. 
Les agences intérimaires ont besoin de ces codes pour 
pouvoir réaliser une recherche dans la Base de Données 
Centralisée PI-M. L’utilisation des codes corrects est une 
nécessité et une garantie pour une communication fl uide 
entre l’utilisateur, l’agence intérimaire et le médecin du 
travail. Cette partie du site élimine tout brouillard à ce sujet. 
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Notre jeu est sous forme DE MOT CROISÉ. 
Supprimez tous les mots ci-dessous et utilisez les lettres 
restantes pour former la réponse à la question suivante :  
« Quel est le mot qui se cache avec les lettres restantes? »

MEDICAL • INTERIM • BRUIT • DONNEES • BASE • PI 
MEDECIN • FICHE • POSTE • VESTES • EPI • GANT • JEUNE

Question subsidaire : 
Combien de boîtes « estivales » avons-nous distribuées ce 
mois-ci parmi les agences intérimaires ?

Vous pouvez envoyer vos réponses par courrier électronique à : 
Els.VanDenEede@p-i.be

Un autre grand prix à gagner ! CONCOURS

Gagnant & solutions de PI-News jan. 2019 : 
Le chèque-cadeau AVA d’une valeur de 50 euros a été remporté 
par Constance Alexiou d’Acta Interim. Elle a trouvé toutes les 
bonnes réponses et était la plus proche de la réponse à notre 
question subsidiaire. Elle a été avertie personnellement.
Les réponses correctes aux questions étaient : 1/d  2/c  3/c et 
la question subsidiaire : 2

L’été arrive et nous pouvons espérer beaucoup de soleil et très peu de pluie ! Encore une fois, il est temps de tenter sa chance pour gagner 
un beau prix. Cette fois, un bon cadeau Decathlon d’une valeur de 60 euros ! Un nouveau maillot de bain, une tenue de jogging à la 
mode ou autre chose, tout pour vous faire plaisir. De plus, participer n’est vraiment pas diffi  cile.

FORMATION DE BASE Prévention et Protection au travail 

M E D I C A L I

V E S T E S P N

N I C E D E M T

G A N T T E E E

E H C I F N P R

J E U N E N I I

I R E T S O P M

B A S E M D P I

Pour clôturer la formation de base de 6 journées en 
Prévention et Protection au travail, la cuvée de Prévention 
et Intérim 2019 a eu l’occasion de sortir du secteur pour 
découvrir l’envers du décor du milieu télévisuel.

En eff et, le mardi 26 mars 2019 le groupe a visité les 
diff érents studios télés et radios de la RTBF dans ses 
bâtiments de Bruxelles. 

Grâce à une guide motivée, les participants ont pu découvrir 
la pratique et la manière de travailler d’un tel lieu. En plus 
de comprendre le travail eff ectué derrière la caméra et en 
régie, les participants ont pu poser leur nouveau regard 
préventif sur les diff érents éléments composant ce travail 
comme les décors, les caméras, les conditions de travail, …

C’était l’occasion de prendre en compte un milieu avec 
ses risques spécifi ques et surtout voir la manière dont la 
prévention s’actionne dans ce cadre si particulier.

La prochaine session francophone aura lieu en février 
2020.

Pour plus d’informations et pour vous inscrire, vous pouvez 
envoyer un mail à Katie De Pauw (kdp@p-i.be) ou en surfant 
sur notre site Web www.p-i.be/fr/formations. 

LA FORMATION DE BASE FRANCOPHONE A ÉTÉ UN SUCCÈS ! LA SESSION NÉERLANDOPHONE AURA LIEU EN AUTOMNE.

Le mardi 1er octobre 2019, une nouvelle session de la 
formation de base « Prévention et Protection au travail » 
commencera en néerlandais dans les locaux de Prévention 
et Intérim. Cette formation de six jours est spécifi quement 
adaptée au secteur intérimaire et s’adresse aux personnes 
de liaison des agences intérimaires et à tous les travailleurs 
des agences intérimaires. 

Tous les mardis pendant six semaines, sauf pendant 
les vacances scolaires de la Toussaint, les conseillers en 
prévention, les ergonomes, les médecins du travail et les 
représentants du SPF EMPLOI vous guideront dans la 
compréhension des obligations d’une agence intérimaire 
mais également dans les tâches de l’utilisateur pour 
que les intérimaires puissent travailler en toute sécurité. 

C’est l’occasion d’approfondir vos connaissances grâce 
à leurs connaissances pratiques dans des domaines 
spécifi ques tels que la surveillance de la santé, la fi che de 
poste de travail, les accidents du travail, les incendies, les 
substances dangereuses, etc.

Le programme détaillé est disponible sur notre site Web 
www.p-i.be/fr/formations.  

Vous pouvez vous inscrire via le site Web susmentionné 
ou directement auprès de Katie De Pauw via kdp@p-i.be. 
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